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14ème legislature

Question N° :
92597

De M. Gilles Lurton ( Les Républicains - Ille-et-Vilaine ) Question écrite

Ministère interrogé > Transports, mer et pêche Ministère attributaire > Transports, mer et pêche

Rubrique >chasse et pêche Tête d'analyse >pêche Analyse > bar. interdiction temporaire.
conséquences.
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Date de changement d'attribution : 12/02/2016

Texte de la question

M. Gilles Lurton appelle l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de l'écologie, du développement
durable et de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche sur la diminution de la ressource relative à
l'espèce « bar » et sur les dispositions réglementaires en cours. Les pêcheurs plaisanciers tirent la sonnette d'alarme
depuis de très nombreuses années, voyant diminuer le nombre de leurs prises au fil du temps. La situation s'est
malheureusement aggravée en 2015 amenant la Commission et le Conseil européens à prendre des mesures
draconiennes en 2016. Pourtant, aucune disposition n'a été prise pour limiter les prélèvements en Atlantique-Golfe
de Gascogne. Au contraire, une autorisation de pêche au chalut pélagique (peu sélective) a été accordée par le préfet
maritime de l'Atlantique sur le plateau de Rochebonne (en zone Natura 2000), ce malgré les 235 avis défavorables
sur 237 recueillis lors d'une consultation du public. L'Union nationale des associations de navigateurs (UNAN)
demande donc à ce que des mesures soient prises rapidement pour la préservation de la ressource dans la zone
Atlantique-Golfe de Gascogne (interdiction de la pêche au bar pour tous, professionnels et plaisanciers, au moment
de la reproduction soit a minima du 1er janvier au 15 avril et fixation de la taille minimale réglementaire à 42
centimètres pour tous). Pour la zone Mer du Nord Manche Ouest, l'UNAN souhaite que soient pris en compte les
efforts fait par la pêche plaisance pour la préservation de la ressource depuis 2010 avec la mise en application de la
charte pour une pêche maritime éco-responsable en interdisant la pêche du 1er janvier au 1er mai, soit 4 mois au
lieu de 6 mois, et en rétablissant le quota de 3 bars par jour et par pêcheur au lieu de 1 bar par jour. Aussi il lui
demande si le Gouvernement entend proposer des aménagements pour les quotas de pêche de plaisance du bar.
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